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à redonner vie au protocole de Genève
de 1925 interdisant l'utilisation des armes
chimiques, ainsi que de l'offre du Prési-
dent Mitterrand d'accueillir une telle confé-
rence. Il apparalt donc urgent de convenir
aussi rapidement que possible d'une
interdiction totale et vérifiable des armes
chimiques à l'échelle planétaire, selon
les modalités négociées actuellement à
la Conférence sur le désarmement.

Pour beaucoup, dont le Gouvernement
du Canada, il peut sembler que ces
négociations avancent à pas de tortue.
Mais, à notre avis, ce n'est pas faute de
bonne volonté et d'efforts sérieux de la
part des participants. C'est plutôt que
des questions techniques et juridiques
vraiment complexes sont en jeu, notam-
ment les différents aspects des disposi-
tions de vérification. La délégation
canadienne travaillera en étroite collabo-
ration avec celle de la Pologne afin que
notre commission fasse valoir à nouveau
par consensus l'urgence de mener à
terme les négociations sur l'Interdiction
vérifiable des armes chimiques à
l'échelle planétaire.

latéral, et que les décisions quant à la
nécessité de mesures légales addition-
nelles sont d'un grand intérêt à l'échelle
internationale.

Pendant plus de trois décennies, les
questions liées aux armements
nucléaires ont occupé l'essentiel de
l'ordre du jour du désarmement et de la
limitation des armements. Cette préoccu-
pation dominante ressort nettement du
Document final de la première session
extraordinaire consacrée au désarme-
ment. Pareille attention était certes justi-
fiée, et il faut poursuivre inlassablement
les efforts en vue de réduire la dépen-
dance à l'égard des armes nucléaires.

Toutefois, les armes classiques ont
coûté la vie à des dizaines de millions
de personnes. Qui plus est, les percées
technologiques multiplient les capacités
de destruction des armes non nucléaires
ainsi que les coûts de leur développe-
ment et de leur production. N'est-il pas
tragique que des pays ayant des
besoins économiques et sociaux pres-
sants se sentent obligés d'utiliser les
ressources nécessaires à ces besoins
pour acquérir des quantités massives de
tels armements? La délégation cana-
dienne est donc impatiente d'engager
avec les autres délégations un dialogue
serein et constructif sur la meilleure
façon de soumettre à régulation efficace
la course aux armes conventionnelles,
dans son aspect à la fois quantitatif et
qualitatif. Deux pôles sous-tendent ce
projet : d'une part, comment réduire le
sentiment d'insécurité qui pousse des
États à s'en remettre de plus en plus
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